
 
 

La Municipalité 

  
 

Tontes de gazon  

Afin de ne pas importuner le voisinage à des 
heures où, en général, chacun désire un peu de 
tranquillité, nous vous rappelons que la tonte des 
gazons et l’utilisation d’engins bruyants ne sont 
autorisés que : 

du lundi au vendredi  
de 07h00 à 12h00 et de 13h30 à 20h00  

le samedi  
de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Il n'est pas permis de tondre le gazon  
les dimanches et les jours fériés. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Les exploitations agricoles, en cas de force majeure, 
n'ont pas de restriction à observer pour la rentrée 
de leurs récoltes. 

 

Taille des haies  

 

 

 
La loi précise qu’en bordure des routes, chemins 
publics et trottoirs, les haies doivent être 
maintenues de manière à ne pas empiéter sur le 
domaine public ni entraver la circulation des 
piétons. Les haies doivent être émondées à une 
hauteur maximale de 60 cm lorsque la visibilté doit 
être maintenue et 2m. dans les autres cas et les 
arbres régulièrement élagués. Ces obligations 
s’appliquent durant toute l’année, afin de garantir 
en permanence un accès sûr et dégagé aux 
trottoirs et aux voies publiques. 

 

 
Nuisances sonores 

Nous vous demandons de respecter le repos de 
chacun par égard pour le voisinage. Toutes 
nuisances sonores doivent être évitées entre 22h 
et 8h.  

 

 

Nous remercions chacun de respecter ces règles et 
horaires. 

 

 

 

La Municipalité de Bogis-Bossey 


